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SÉANCE DU 26 FLORÉAL AN II (15 MAI 1794) - Nos 20 A 25 345 

Restez, Citoyens représentants, au poste hono¬ 
rable où vous enchaînent notre confiance et 
notre amour, et la République s’élèvera triom¬ 
phante sur les débris des trônes et les ruines de tous ses ennemis. S. et F. » 
David, Tirant, Lenormand, Lenud (agent nat), 

Landrupt (secret.). 

20 

Les citoyens Fontaine et Clément, cultiva¬ 
teurs à Vadenay, exposent qu’ils ont éclairé 
les administrateurs du département de la Marne 
sur des manœuvres tentées pour soustraire à 
leur vigilance un domaine d’émigré, et deman¬ 
dent l’application, en leur faveur, des lois des 
28 mars et 12 juillet 1793 (vieux style). 

Renvoyé au Comité des domaine natio¬ 
naux (1) 
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Le Comité de surveillance de Chagny, dépar¬ 
tement de Saône-et-Loire, propose à la Conven¬ 
tion de décréter qu’aucun noble ni prêtre ne 
pourra être admis aux fonctions publiques. Insertion au bulletin, renvoi au Comité de 
salut public (2). 

22 

La Société populaire du canton de Cou¬ sance (3) écrit qu’invariable dans ses principes, elle a toujours refusé de prendre part aux complots liberticides des fédéralistes. Elle féli¬ cite la Convention sur ses travaux, et l’invite à rester à son poste. Mention honorable, insertion au bulletin (4) . 

[Cousance, 22 germ. II] (5). 
« Citoyens représentants, 

L’énergie républicaine du canton de Cou¬ 
sance n’a point secouru leurs perfides adminis¬ 
trateurs dans leurs projets liberticides. Les bra¬ 
ves patriotes de cette commune ont brûlé les 
ordres de ces fédéralistes; toujours ils ont été à la hauteur de la révolution. 

Les prêtres de ce canton ont abjuré leurs 
erreurs et prennent des compagnes. Nos bijoux 
sacerdotaux ont été envoyés aux représentants 
délégués par vous dans le Jura; ils doivent 
bientôt parvenir à leur but, à la monnaie. Nos saints de bois ont servi de flambeaux 
à nos danses patriotiques, et ceux de cuivre à 
foudroyer les esclaves des despotes. Nous vous félicitons de la découverte des 
trames ourdies contre la République et surtout 
contre la représentation nationale. 

(i) p.v., xxxvn, 221. (2) P.V., XXXVII, 221. B1”, 27 flor. (suppT); J. Matin, n° 694; J. Paris, n° 504. (3) Jura. 

(4) P.V., XXXVII, 221. Bin, 27 flor. (suppT) et 29 flor. (suppl‘) ; J. Paris, n° 504, (5) C 302, pl. 1087, p. 6. 

Le fidel observateur, le sans-culotte, vous aidera dans la surveillance de nos ennemis. 
La Société de Cousance en vous invitant à 
rester à votre poste, vous assure que tous ses 
travaux ne sont consacrés qu’à déjouer les in¬ 
trigants qui voudraient anéantir la République 
en cherchant à vous dissoudre par les calomnies 
qu’ils lancent journellement contre ceux qui ont sauvé la France. 

Que nos ennemis n’espèrent plus en leur scélérates manœuvres. La France réunie criera 
toujours : Ça ira et Ça ira. Vive la République, 
vive la Montagne. » 

Lacroix (présid.), Jallier (secret.), 
Tronc (secret.). 
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Le citoyen Lavoix, capitaine au 5e bataillon de la Somme, annonce que la Société populaire de Roye a remis aux jeunes gens de cette commune, qui servent dans les 2e et 5e batail¬ lons de la Somme, 34 chemises, 115 paires de souliers, 2 pantalons, 4 paires de guêtres et un habit. Il réclame l’insertion de ce don au bulletin. 

L’insertion au bulletin est décrétée (1). 
[Du camp de Cerfontaine, 22 germ. II] (2). 

« Citoyen président, 
Je te prie de rendre public par le bultin le don 

patriotique que la Société populaire de Roye 
vient de faire pour les jeunes gens de cette com¬ 
mune qui servent dans le second et le cinquième 
bataillon de la Somme, savoir : 

Chemises 34; souliers 115 paires; habit 1; pan¬ talon 2; paires de guettres 4. 

La publicité doit être la première récompense des actions vertueuses. S. et F. ». 
Ton concitoyen. 

Savoix (ou Lavoix) . 

24 

La Société populaire d’Orgelet rappelle les services nombreux rendus à la chose publique par les habitants du Jura, et demande que le glaive de la justice s’appesantisse sur ceux de leurs concitoyens qui ont voulu souiller par d’infâmes complots une gloire si justement acquise. Insertion au bulletin, renvoi au Comité de salut public (3) . 
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La Société populaire d’Autun (4) rend compte de l’activité avec laquelle les habitants de cette commune travaillent à l’extraction du salpêtre, 

(1) P.V., XXXVII, 221. Bin, 29 flor. (suppl‘) . (2) C 302, pl. 1187, p. 7. (3) P.V., XXXVn, 221. Bin, 27 flor. (suppT); J. Paris, n° 504. (4) (Saône-et-Loire). 
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